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3.4 Statut d’emploi

En aucun temps, le présent contrat ne pourra être 
invoqué à titre de travail temporaire dans la fonc-
tion publique du Québec en vue d’y acquérir le statut 
d’employé permanent.

3.5 Droits d’auteur

Le gouvernement est propriétaire des droits d’auteur 
sur les rapports à être éventuellement fournis et sur les 
documents produits. Docteur Opatrny renonce en faveur 
du gouvernement à tous les droits d’auteur sur les résultats 
de son travail.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Docteur Opatrny peut démissionner de son poste de 
sous-ministre adjointe au ministère, sans pénalité, après 
avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Suspension

Le sous-ministre du ministère peut, pour cause, sus-
pendre de ses fonctions le docteur Opatrny.

4.3 Destitution

Docteur Opatrny consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.4 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps par 
le gouvernement sous réserve d’un préavis de trois mois. 
En ce cas, le docteur Opatrny aura droit, le cas échéant, 
à une allocation de départ aux conditions et suivant les 
modalités déterminées à la section 5 du chapitre II des 
Règles concernant la rémunération et les autres conditions 
de travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps 
plein.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat du docteur Opatrny 
se termine le 18 février 2021. Dans le cas où le premier 
ministre a l’intention de recommander au gouvernement 
le renouvellement de son mandat à titre de sous-ministre 
adjoint au ministère, il l’en avisera au plus tard six mois 
avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de sous-ministre adjointe au 
ministère, le docteur Opatrny recevra, le cas échéant, 
une allocation de transition aux conditions et suivant les 
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des Règles 
concernant la rémunération et les autres conditions de 
travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

67903

Gouvernement du Québec

Décret 26-2018, 30 janvier 2018
CONCERNANT l’approbation de l’Entente Canada-
Québec concernant le projet d’aménagement du site 
de la place des Canotiers

ATTENDU QUE le 3 septembre 2008, le gouverne-
ment du Québec et le gouvernement du Canada ont signé 
l’Entente Canada-Québec sur l’infrastructure, laquelle a 
été approuvée par le décret numéro 760-2008 du 30 juin 
2008 et modifi ée par l’entente approuvée par le décret 
numéro 252-2015 du 25 mars 2015, prévoyant les moda-
lités de versement de la contribution du gouvernement du 
Canada au Québec;

ATTENDU QUE l’une des composantes de cette entente 
est le Fonds Chantiers Canada comprenant, entre autres, 
le Volet Grands Projets;

ATTENDU QUE cette entente prévoit que chaque projet 
de ce volet doit faire l’objet d’une entente de contribution 
entre le gouvernement du Canada et le gouvernement du 
Québec;

ATTENDU QUE, dans le cadre du Volet Grands Projets 
du Fonds Chantiers Canada, le gouvernement du Québec 
et le gouvernement du Canada désirent conclure l’Entente 
Canada-Québec concernant le projet d’aménagement du 
site de la place des Canotiers pour permettre le versement 
des fonds fédéraux de 4 135 193 $;
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ATTENDU QUE cette entente constitue une entente 
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (cha-
pitre M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par 
le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 79 de la Loi l’admi-
nistration publique (chapitre A-6.01) le président du 
Conseil trésor peut, conformément à la loi, conclure 
des ententes avec un gouvernement autre que celui du 
Québec, l’un de ses ministres, une organisation interna-
tionale ou un organisme de ce gouvernement ou de cette 
organisation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable de l’Administration gouver-
nementale et de la Révision permanente des programmes 
et président du Conseil du trésor et du ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

QUE l’Entente Canada-Québec concernant le projet 
d’aménagement du site de la place des Canotiers, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet d’entente joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret, soit 
approuvée.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

67904

Gouvernement du Québec

Décret 27-2018, 30 janvier 2018
CONCERNANT l’assujettissement de la Municipalité du 
village de Baie-Trinité au contrôle de la Commission 
municipale du Québec

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 46.1 
de la Loi sur la Commission municipale (chapitre C-35) le 
gouvernement peut assujettir une municipalité au contrôle 
de la Commission municipale du Québec même si cette 
municipalité ne fait pas l’objet d’une enquête de celle-ci;

ATTENDU QUE des problèmes administratifs et fi nan-
ciers dans la gestion de la Municipalité du village de Baie-
Trinité ont été observés et relatés dans un rapport produit 
le 30 novembre 2017 par la Commission municipale du 
Québec et que ceux-ci affectent son bon fonctionnement;

ATTENDU QUE des divisions au sein du conseil munici-
pal rendent diffi cile la prise de décisions, notamment celle 
relative à l’embauche d’un directeur général;

ATTENDU QU’il est dans l’intérêt de la Municipalité et 
de sa population qu’une action soit entreprise rapidement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire :

QUE la Municipalité du village de Baie-Trinité soit 
assujettie au contrôle de la Commission municipale du 
Québec à compter de la date de la prise du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

67905

Gouvernement du Québec

Décret 28-2018, 30 janvier 2018
CONCERNANT l’approbation de l’Entente de contribu-
tion entre le gouvernement du Québec et le gouverne-
ment du Canada pour le démarrage et la mise en place 
du Programme d’avances financières sur la réserve 
stratégique de sirop d’érable

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada ont signé l’accord multilatéral 
intitulé : Cultivons l’avenir 2 : Accord-cadre fédéral-
provincial-territorial sur une politique agricole, agro-
alimentaire et des produits agro-industriels, lequel a été 
approuvé par le décret numéro 91-2013 du 13 février 2013;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a mis en 
place le programme des Initiatives Agri-risques découlant 
de cet accord multilatéral, ayant pour objectif le dévelop-
pement de projets permettant la mise en œuvre d’outils 
en gestion des risques dans le secteur de l’agriculture;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada souhaitent contribuer, dans le cadre 
de ce programme, au projet de démarrage et de mise en 
place du Programme d’avances fi nancières sur la réserve 
stratégique de sirop d’érable, lequel est offert au secteur 
acéricole du Québec par la Fédération des producteurs 
acéricoles du Québec;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada souhaitent conclure l’Entente de 
contribution entre le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada pour le démarrage et la mise en 
place du Programme d’avances fi nancières sur la réserve 
stratégique de sirop d’érable à cet effet;
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